
 Ottawa, le 27 octobre 2022 

 MISE À JOUR | RAPPEL AUTO-DÉPISTAGE 

 COMMUNICATION OFFICIELLE 

 Chers parents, tuteurs et tutrices, 

 J’espère  que  vous  vous  portez  bien  et  que  vous  continuez  à  profiter  des  belles  journées 
 d’automne. 

 À  l’approche  du  mois  de  novembre,  nous  désirons  vous  rappeler  l’importance  de  faire 
 l’auto-dépistage  des  symptômes  de  la  COVID-19  de  votre  enfant  chaque  matin  avant  d’aller  à 
 l’école ou au service de garde d’enfants. Nous vous rappelons également que : 

 ●  Toute  personne  malade  ou  présentant  des  symptômes  de  maladie  qui  sont  nouveaux 
 ou  qui  s’aggravent,  y  compris  ceux  qui  ne  figurent  pas  dans  l’outil  de  dépistage,  doit 
 rester  chez  elle  jusqu’à  ce  que  ses  symptômes  se  soient  améliorés  depuis  au  moins  24 
 heures  (ou  48  heures  s’il  s’agit  de  nausées,  de  vomissements  ou  de  diarrhée),  qu’elle 
 n’ait plus de fièvre et qu’elle consulte au besoin un professionnel de la santé. 

 ●  Il  est  recommandé  de  porter  un  masque  pendant  10  jours  à  compter  de  l’apparition  des 
 symptômes. 

 C’est  en  demeurant  vigilants  que  nous  pourrons  tous  continuer  de  profiter  d’environnements 
 d’apprentissage sécuritaires et bienveillants. 

 Je vous remercie de votre collaboration habituelle et vous souhaite une excellente fin de 
 semaine. 

 Sylvie C.R. Tremblay 
 Directrice de l’éducation 

https://www.ontario.ca/depistage-pour-les-ecoles/

